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ARTICLE 17

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  auteurs  de  cet  amendement,  s’ils  ne  contestent  pas  la  gestion  par  la  RATP  des
nouvelles lignes et réseaux du Grand Paris, refusent que certaines d’entre elles soient confiées en
gestion à des partenaires privés dans le cadre de partenariats  public-privé comme le permet la
rédaction du présent article et du précédent.


